
  

L’adhésion  de  Valenciennes  Métropole  au  SIAVED  a  permis  d’offrir  aux  communes  de
l’agglomération  un  panel  de  dispositifs  favorisant  la  réduction  des  déchets  ménagers  et
assimilés produits par les habitants des communes de l’agglomération, mais aussi des communes
elles-mêmes.
Dès  cette  année  2025,  nous  avons  adhéré  au dispositif  « Commune Zéro Déchet » et  avons
associé  aux  actions  menées,  l’école  qui  s’est  elle-même  engagée  dans  une  démarche
labellisante E3D  (École   en  Démarche  de  Développement  Durable),  le  Foyer  Notre  Dame,  le
Château, la Grange,... 

Cet engagement s’est traduit par l’attribution, en ce début d’année d’une première étoile saluant les
actions réalisées par la commune, en quelques mois seulement :

Le SIAVED accompagnera, en 2026 et 2027, toutes les actions Zéro Déchet que les communes
engagées mettront en œuvre, et décernera les prochaines étoiles en janvier 2028.

 Notre engagement pour réduire les déchets produits dans nos foyers, en cantine, dans
les bureaux, et disposer d’un service de collecte d’ordures ménagères, tri, verre et déchets
verts de qualité sera constant

Notre engagement 

Commune Zéro Déchet

- actions de sensibilisation au tri sélectif en école et lors de 
  diverses manifestations ;
- organisation d’un Repair’café ;
- mise en place du tri sélectif dans les bureaux ;
- récupération des mégots (cendriers muraux) ;
- broyage de déchets verts ;
- pose de bacs de tri sélectif au cimetière ;
- distribution de composteurs gratuits aux Aubrysiens ;
- etc.


